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« Ne pas alourdir le coût du travail 

tout en préservant les recettes 

 du système » ? 
Rapport DELEVOYE, p32. 

Le projet de réforme des retraites du gouvernement est largement imprécis et opaque. 
Mieux, aucun chiffrage ne vient étayer la prétendue pérénité financière du système universel. 
Le taux de cotisation deviendra lui aussi universel : 28,12 % pour tous, dont 16,87 % pour les 
employeurs et 11,25 % pour les assurés. 

 « Dans le système universel de retraite, les salariés et les 

fonctionnaires cotiseront au même niveau, pour qu’à 

rémunération identique, ils aient les mêmes droits à retraite » ! 

 Rapport DELEVOYE, p32. 

Mais aujourd’hui, dans notre système par répartition solidaire, les faibles salaires des 
fonctionnaires sont compensés par « une bonne retraite » (où sont très marginallement pris 
en compte les primes) grâce à des cotisations patronales élevées pour prendre en compte 
l’évolution démographique défavorables à l’emploi public : 

 

Le taux moyen des cotisations patronales passerait donc de 23,8 % à 16,87 % occasionnant 

une perte de 63 Milliards d’€ par an ! 
De quoi recycler le fabriqué trou de la Sécu pour justifier une future baisse de nos pensions : 

« Un système où 1 € cotisé donne les mêmes droits »... 

oui, avec beaucoup moins de droits pour tous ! 

la cgt exige le retrait du projet MACRON / DELEVOYE / PIETRASZEWSKI et revendique : 
▪ le maintien de notre CNRACL et de tous les régimes de retraites. 

▪ la suppression des exonérations de cotisations patronales et du Crédit d'Impôt pour 
la Compétitivité et l'Emploi (CICE). 
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